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Regeste
Remboursement des cotisations
Erwägungen
E. 1.1
Sous réserves des exceptions - non réalisées en l'espèce - prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral, en vertu de l'art. 31 LTAF en relation avec l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 85bis al. 1 de la loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS, RS 831.10), connaît des recours interjetés par les personnes résidant à l'étranger contre les décisions prises par la CSC.
E. 1.2
Selon l'art. 37 LTAF, la procédure devant le Tribunal administratif fédéral est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021), pour autant que la LTAF n'en dispose pas autrement. Or, en vertu de l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière d'assurances sociales n'est pas régie par la PA dans la mesure où la LPGA est applicable. A cet égard, conformément à l'art. 2 LPGA en relation avec l'art. 1 al. 1 LAVS, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'AVS réglée dans la première partie de la loi, à moins que la LAVS ne déroge expressément à la LPGA.
E. 1.3
Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la décision sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit annulée ou modifiée a qualité pour recourir. Ces conditions sont remplies en l'espèce.
E. 1.4
En outre déposé en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 LPGA et 52 PA), le recours est recevable.
E. 2
L'objet du litige est le bien-fondé de la décision sur opposition du 23 juin 2016 de la CSC ayant rejeté la demande de remboursement des cotisations versées à l'AVS par le défunt mari de la recourante au motif de la péremption du droit au remboursement.
E. 3
Le droit matériel applicable est déterminé par les règles en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants ou ayant des conséquences juridiques se sont produits, le juge n'ayant pas à prendre en considération les modifications du droit ou de l'état de fait postérieures à la date de la décision litigieuse, sous réserve de dispositions particulières de droit transitoire (ATF 136 V 24, consid. 4.3 et les références; voir ég. ATF 139 V 297 consid. 2.1, ATF 130 V 445, consid. 1.2.1). Lors d'un remboursement aux étrangers des cotisations versées à l'AVS, le fait déterminant dont il y a lieu d'examiner les conséquences juridiques est la demande de remboursement des cotisations AVS déposée auprès de la CSC (ATF 136 V 24 consid. 4.4). Au vu des critères précités, le bien-fondé matériel de cette demande doit être jugé à l'aune du droit fédéral en vigueur au moment du dépôt de la demande de remboursement (ATF 136 V 24 consid. 4.4 et arrêt du TAF C-6840/2010 du 9 février 2011 consid. 3.2). Selon l'art. 29 al. 3 LPGA si une demande ne respecte pas les exigences de forme (...) la date à laquelle elle a été remise à la poste ou déposée auprès de cet organe est déterminante quant à l'observation des délais et aux effets juridiques de la demande. En l'occurrence, la demande formelle de remboursement des cotisations AVS datant du 2 janvier 2016 et reçue par la CSC le 17 février 2016 (cf. pce 6) ayant été précédée d'une correspondance à cette fin datée du 14 novembre 2015 reçue par la CSC le 26 novembre 2015 (pce 1), le droit applicable est in casu celui en vigueur à cette dernière date.
E. 4
Selon l'art. 18 al. 3 LAVS, les cotisations payées conformément aux art. 5, 6, 8, 10 ou 13 LAVS par des étrangers originaires d'un Etat avec lequel aucune convention n'a été conclue peuvent être, en cas de domicile à l'étranger, remboursées à eux-mêmes ou à leurs survivants. Le Conseil fédéral règle les détails, notamment l'étendue du remboursement. La Suisse n'a pas conclu de convention de sécurité sociale avec l'Algérie de sorte que la question de savoir si une ressortissante algérienne veuve d'un ressortissant algérien a droit au remboursement des cotisations versées à l'AVS suisse par feu son mari doit donc être tranchée selon le droit suisse exclusivement.
E. 5
Selon l'art. 1 al. 1 de l'ordonnance du 29 novembre 1995 sur le remboursement aux étrangers des cotisations versées à l'assurance-vieillesse et survivants (OR-AVS, RS 831.131.12), les étrangers avec le pays d'origine desquels aucune convention n'a été conclue, ainsi que leurs survivants, peuvent demander le remboursement des cotisations versées à l'assurance-vieillesse et survivants conformément aux disposition de [l'OR-AVS] si ces cotisations ont été payées, au total, pendant une année entière au moins et n'ouvrent pas droit à une rente. L'art. 2 OR-AVS règle le « Moment du remboursement » qu'il n'y a pas lieu d'examiner ici. Selon l'art. 3 OR-AVS le droit au remboursement en cas de décès appartient à la veuve ou au veuf. Si le décès n'ouvre pas droit à une rente de veuve ou de veuf, les orphelins peuvent demander le remboursement. En l'espèce la veuve de B._______ a requis le remboursement des cotisations de vieillesse versées par feu son mari.
E. 6
Selon l'art. 7 OR-AVS le droit au remboursement s'éteint par le décès de la personne ayant droit à la prestation. Il se prescrit par cinq ans dès l'accomplissement de l'événement assuré. Le Tribunal fédéral a précisé que le délai précité est un délai de péremption et non de prescription (arrêts du TF 206/99 du 17 février 2000, H 197/01 du 28 février 2003 consid. 2.2, 9C_847/2008 du 21 août 2009 consid. 1). Celui-ci ne peut dès lors être ni interrompu, ni suspendu, ni restitué, sous réserve, s'agissant d'une restitution, de circonstances insurmontables en raison desquelles l'intéressé n'aurait pu agir sans sa faute en temps utile (Jacques Dubey / Jean-Baptiste Zuffery, Droit administratif général, 2014, n° 1258, 1261 ; Thierry Tanquerel, Droit administratif, 2011, n° 747 ; cf. ATF 125 V 262 consid. 5d). La survenance de la péremption s'examine d'office (ATF 112 V 6 consid. 4c, ATF 111 V 135 consid. 3b).
E. 7
En l'espèce, l'intéressée ayant requis, par son courrier daté du 14 novembre 2015 (date du timbre postal : 17 novembre 2015 selon la CSC) parvenu à la CSC le 26 novembre 2015, le remboursement des cotisations AVS versées par feu son mari décédé le 29 juin 2010, il appert, indépendamment d'autres conditions au remboursement qu'il n'y a pas lieu d'examiner, que son droit au remboursement était périmé au moment de sa demande vu le délai de péremption de cinq ans institué par l'art. 7 OR-AVS. C'est donc à bon droit que la CSC a rejeté la demande de remboursement déposée par la requérante. Vu la durée de cinq ans de ce délai des circonstances insurmontables ne sauraient être valablement invoquées.
E. 8
Dans son opposition du 10 avril 2016 à la décision de la CSC du 26 février 2016 l'intéressée a justifié son retard à sa demande de remboursement par le fait qu'elle ne connaissait pas le droit suisse. L'Etat de droit nécessitant de se fonder sur la législation, il s'ensuit implicitement que nul ne peut tirer avantage de sa méconnaissance de la législation (ATF 126 V 308 consid. 2b in fine, ATF 124 V 220 consid. 2b/aa, ATF 111 V 405 consid. 3 ; arrêt du TF 8C_716/2010 du 3 octobre 2011, consid. 4 relativement à la restitution d'un délai).
E. 9.1
Manifestement mal fondé, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition attaquée être confirmée dans une procédure à juge unique en application de l'art. 85bis al. 3 LAVS en relation avec l'art. 23 al. 2 LTAF.
E. 9.2
Il n'est pas perçu de frais de procédure (art. 85bis al. 2 LAVS).
E. 9.3
Vu l'issue de la cause il n'est pas alloué de dépens à la recourante. L'autorité inférieure n'a pas non plus droit à une indemnité de dépens en sa qualité d'autorité (art. 7 al. 3 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]).
E. 9.4
Le présent arrêt est communiqué à la recourante par voie de notification dans la Feuille fédérale. (Le dispositif figure sur la page suivante)
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